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DES

RACINES
ET DES AILES
Semer�des�valeurs,
Faire�grandir�des�talents�!

Rentrée des secondes CGEA ET CGEH













POINT 
ADMINISTRATIF1

• Dossier de rentrée

• Bourses

• Généralités administratives

Valerie�Fourmestraux



NOS 
FORMATIONS2

2nde professionnelle 
CGEA

Option toutes 
espèces

2nde professionnelle 
CGEA

Option équin
2nde professionnelle 

CGEH

Bac professionnel 
CGEA

Option toutes 
espèces

Bac professionnel 
CGEA

Option équin
Bac professionnel 

CGEH

BTSA Productions 
animales

Titre FFE Animateur 
d’équitation

BPJEPS Animateur 
d’équitation

BPJEPS Activités 
physiques pour 

tous



PLANNING3
A LA MFR : 
Rouge à CGEA
Bleu à CGEH

EN STAGE : Blanc

EN VACANCES : Gris

# Pas de cours



PLANNING3
CGEA
Les drapeaux = « sur la route de 
l’autonomie »

Caudry, Lille, Paris, Bruxelles, Londres

Objectif à développer l’autonomie grâce à 
la mobilité



PLANNING3
CGEH
Mobilité = 5 jours dans le Lot-et-
Garonne

Visites professionnelles et culturelles

Objectif à découvrir une nouvelle 
région



LES STAGES4
VM

S-7
Le responsable de classe 

manage la classe sur l’intérêt 
de la recherche de stage et met 
à disposition des jeunes la fiche 

de recherche

Le référent du jeune l’accompagne 
tout au long de sa recherche et 

réalise si besoin les visites préalables

S-4
Le jeune donne l’Annexe  

(résultat de sa recherche) à 
son référent qui valide le stage 

et signe la feuille.
VALIDATION A FAIRE les 

LUNDIS OU MARDIS minimum 
3 semaines avant le stage

S-4 ou -3
Le référent dépose avant le jeudi 8h 
la fiche de recherche validée sur le 
bureau du responsable des stages 

S-3
Les JEUDIS ET VENDREDIS le 

responsable des stages saisit et envoie 
les conventions de stage NUMERIQUE

VM

S-3 ou -2
Le MDS puis la famille signe 

électroniquement les 
conventions de stage 

S-2 ou -1
Le réfèrent signe les 
conventions de stage 
électroniquement et 

vérifie les informations 
saisies par le MDS

J-0
Le jeune peut aller en stage

J-0
Si pas de stage transmis au référent 
= le responsable de CLASSE met un 

avertissement au jeune suite à 
l’information transmise par le 

référent

Vincent�Mouly



LES STAGES4
1.Réception par Email de la convention à signer, cliquer sur “consulter et signer” 

           Ce mail peut se trouver dans les SPAM ou INDÉSIRABLES

2.Vous êtes redirigé vers le site internet: 

3.La convention de stage apparait

4.Faire défiler l’ensemble des pages de la conventions de stage, à chaque: * ou blocs
comprenant votre nom une information vous concernant est requise     
 
           Si une de ces informations n’est pas renseigné la signature du document est
impossible 

5.Cocher la case “J’ai lu ce document” et cliquez sur “signer” puis sur “je confirme”

6.Un EMAIL ou SMS comprenant un code de signature viens de vous être envoyé

7.Saisissez le code reçu dans             

8.Cliquez sur signer 

9.L’opération est terminée, vous recevez par Email un exemplaire de la convention de
stage signé par tous
 
          Conservez en toutes circonstances cet exemplaire notamment pour le versement de
l’allocation de stage

1.Le jeune transmet les
coordonnées du futur
stage à son référent de
stage

2. Le référent de stage
du jeune à la MFR valide
le stage

3. Le responsable des
stages (Mr.Mouly) crée
la convention de stage

5. La famille signe
éléctroniquement la
convention

4. Le jeune et sa famille
accompagne le maitre
de stage à la signature
électronique 

6. Le référent de stage
du jeune signe en
dernier la convention 

7. Le jeune peut aller
en stage 

Comment signer ma convention de stage avec
LiveConsent?

mfr.le-cateau@mfr.asso.fr 
03-27-84-30-13

Rappel de la procédure de stage :

En cas de difficulté n’hésiter pas à contacter le
responsable des stage (Mr Mouly)

“En MFR, les stages en alternance sont la base de notre pédagogie,
et sur lesquels s’appuient l’ensemble de nos cours”

Délai maximum pour réaliser la signature: 21 Jours

• Signature électronique des conventions

• Ordre de signature imposé

• Respecter les jours et horaires de travail

• Pas de stage sans conventions

• Prévenir en cas d’absence (MFR + Maître de stage)

• Stage validé par le référent selon des critères



LES STAGES4
• Allocation de stage

ANNEXE : ATTESTATION DE STAGE TYPE POUR CONVENTION PFMP

Scolarisé dans l'établissement ci-après :

Atteste que l'élève désigné ci-dessous :

L'entreprise (ou l'organisme d'accueil) :

a effectué un stage dans notre entreprise ou organisme
 

du 01/08/2024  au 31/07/2026

Soit une durée effective totale de : (en nombre de jours) : 
 

ATTESTATION DE PÉRIODE DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL

Conformément à l'article D. 124-9 du code de l'éducation, une attestation de stage est délivrée par l'organisme d'accueil à tout élève.
 

Nom : MFR CFA Le Cateau

Adresse : 70 rue Faidherbe 
59360 LE CATEAU

Représenté(e) par (nom) : en qualité de chef
d'établissement : 
SUDRIE Alexis 

Prénom : Nom : 
Iris GRANDGIRARD 

Classe :  
Terminale BTSA Productions Animales

Date de naissance :
27/11/2006

Nom : EARL HENNUYER

Adresse : FERME DE NIENBRUNE 
62830 TINGRY

N° d'immatriculation de l'entreprise
: 43044611200012

Représenté(e) par (nom) : Fonction
:  HENNUYER FRANCK 

Ce document doit être complété et signé le dernier jour de la période de formation en milieu professionnel par un
responsable autorisé de l'organisme d'accueil.
Elle est remise au lycéen stagiaire, et également remise à l'établissement scolaire.
Elle conservée dans l'organisme d'accueil et dans l'établissement.



LES STAGES4



LES STAGES4



LES HORAIRES5
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

8:00 – 10:00 COURS COURS COURS COURS
10:00 – 10:20 PAUSE PAUSE PAUSE PAUSE
10:20 – 12:20 COURS COURS COURS COURS COURS
12:20 – 13:40 REPAS REPAS REPAS REPAS REPAS
13:40 – 15:40 COURS COURS COURS COURS COURS
15:40 – 16:00 PAUSE PAUSE PAUSE PAUSE
16:00 – 18:00 COURS COURS COURS COURS COLLE



LES RÉFÉRENTS ET 
RESPONSABLES6

Responsable de classe : 
H à C. WAXIN
A à R. VERHEECKE

Directrice adjointe : C. 
HENRIET

Directeur : A. SUDRIE

Référent de stage : différent 
selon chaque élève

Responsable des stages : V. 
MOULY

Responsable de classe : si 
besoin

A LA MFR EN STAGE





L’INTERNAT7 Maîtres d’internat : Maxime 
TAINMONT et Sandrine HUREZ

• Local couettes réservé aux élèves prenant les 
transports en commun. La couette 
(uniquement) est rangée dans un sac 
hermétique. 

• L’utilisation des téléphones après 22h15 est 
sanctionnée.

• Douche obligatoire le soir et autorisée avant 
7h15 le matin. L’accès aux douches est 
possible après l’EPS (si respect des locaux). 

Horaires : 6h30 – 8h00 et 18h00-
22h15



L’INTERNAT7 
• Les maîtres d’internat peuvent monter dans les 

internats filles et garçons, les formateurs aussi. 

• Tenue correcte exigée (peignoir obligatoire).

• Gourde obligatoire : pas d’accès à la cantine après la 
veillée.

• Médicaments autorisés gérés par Sandrine : 
ordonnance obligatoire et PAI. 



LE RÈGLEMENT ET 
LA CHARTE8 



LES SANCTIONS9 
 

SANCTIONS RAISONS 

1 mot 

Oubli du matériel	: tenue de TP, d’EPS, d’équitation, calculatrice, gourde, … 

Absence de signatures du maître de stage ou de la famille dans le carnet de liaison 

Retard injustifié en cours ou en étude (sans mot du secrétariat) 

Tenue inadaptée 

Désobéissance 

Oublie de gourde 

Boisson hors gourde ou nourriture en classe pendant les cours 

1 mot + 1 service 
Non-respect des services 

Fumer en dehors du coin fumeur 

Du service à l’avertissement Chahut dans les douches ou dans les chambres 

Note de 0 Non-rendu d’un travail  

1h de colle Oublie du carnet de liaison, tout retard de rendu de document administratif et rendu de 

l’adresse de stage à la date butoir 

De 1 mot à l’avertissement Propos insultants ou comportement inadapté envers un autre élève au sein de la MFR  

Objet confisqué un trimestre Utilisation du téléphone, de la tablette ou de l’ordinateur en dehors des horaires prévus en 

journée ou à l’internat 

Objet confisqué à l’année Récidive d’utilisation du téléphone, de la tablette ou de l’ordinateur en dehors des horaires 

prévus en journée ou à l’internat 

1 avertissement 

Manque de respect envers le maître de stage 

Absence volontaire aux heures de colle 

Perte du carnet de liaison (+ rachat d’un nouveau carnet) 

Départ du cours sans autorisation 

Déclenchement volontaire de l’alarme incendie 

Stage non réalisé 

Départ de l’établissement sans autorisation 

Présence en stage sans conventions signées par les trois parties 

Refus de prendre le cours 

De l’avertissement au conseil de discipline Bagarre 

Conseil pédagogique 
Récidive de plan d’étude et travaux non rendus 

Récidive après un avertissement 

Conseil pédagogique ou de discipline Enregistrement vidéo ou prise de photo du personnel ou des élèves à leur insu, vidéo qui nuit 

à l’image de l’établissement et à toutes les parties prenantes 

Conseil de discipline 

Propos insultants envers le personnel 

Vol 

Drogue 

3 avertissements 

Sexe 

Dégradation volontaire des locaux, du matériel de la MFR ou de biens appartenant à autrui 

Alcool 



exte 

Merci !
Des�questions�?


